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Note du secrétariat de la CNUCED

I. ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux

2. Incidences des politiques, des normes et des réglementations en matière
d’environnement sur l’accès aux marchés et la compétitivité, plus
particulièrement dans le cas des pays en développement, y compris les
pays les moins avancés, et à la lumière d’études empiriques de la CNUCED

3. Aspects relatifs au commerce, à l’environnement et au développement de
l’établissement et de l’application de programmes d’éco-étiquetage

4. Ordre du jour provisoire de la troisième session du Groupe de travail
spécial

5. Questions diverses

6. Adoption du rapport du Groupe de travail spécial au Conseil du commerce
et du développement
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II. ANNOTATIONS A L’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

Point 1 : Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux

L’ordre du jour provisoire approuvé par le Groupe de travail spécial à sa
première session est reproduit dans la section I plus haut.

Le Groupe de travail disposera de quatre jours ouvrables, du 6 au
9 juin 1995. A la première séance, le 6 juin 1995, le Directeur chargé de
la CNUCED ou son représentant fera une déclaration liminaire. Le reste de la
session sera essentiellement consacré à l’examen des points 2 et 3 de l’ordre
du jour. Il est suggéré qu’en dehors des séances plénières d’ouverture et de
clôture, le Groupe de travail spécial se réunisse en séances informelles pour
examiner ces deux points.

Point 2 : Incidences des politiques, des normes et des réglementations en
matière d’environnement sur l’accès aux marchés et la
compétitivité, plus particulièrement dans le cas des pays en
développement, y compris les pays les moins avancés, et à la
lumière d’études empiriques de la CNUCED

Le rapport du secrétariat de la CNUCED intitulé "Politiques de
l’environnement, commerce et compétitivité : aspects théoriques et empiriques"
(TD/B/WG.6/6) est divisé en trois parties. Dans la partie A, le secrétariat
examine des questions théoriques relatives aux liens entre politiques de
l’environnement et compétitivité. La partie B s’inspire d’études empiriques
réalisées au titre du programme de coopération technique de la CNUCED sur le
commerce, l’environnement et le développement, notamment d’études nationales
exécutées par des instituts de recherche dans des pays en développement et
des pays en transition au titre du projet commun CNUCED/PNUD relatif à
l’harmonisation des politiques de l’environnement et des politiques
commerciales et du projet conjoint CNUCED/PNUE sur le renforcement des
capacités dans les domaines du commerce et de l’environnement. Les conclusions
et recommandations sont présentées dans la partie C. Un rapport de synthèse
des études empiriques est en outre publié séparément (TD/B/WG.6/Misc.4, en
anglais seulement).

Il est demandé aux membres du Groupe de travail spécial de remettre au
secrétariat les communications qu’ils auront apportées avec eux avant
17 heures le mardi 6 juin, de façon que ces documents puissent figurer parmi
la documentation officieuse qui sera distribuée par le secrétariat le jour
suivant.

Point 3 : Aspects relatifs au commerce, à l’environnement et au développement
de l’établissement et de l’application de programmes
d’éco-étiquetage

Le Groupe de travail spécial poursuivra les discussions sur
l’éco-étiquetage qu’il avait entamées à sa première session. Il sera saisi
d’un rapport du secrétariat sur les aspects relatifs au commerce, à
l’environnement et au développement de l’établissement et de l’application de
programmes d’éco-étiquetage (TD/B/WG.6/5), ainsi que du rapport (TD/B/WG.6/2)
établi pour la première session du Groupe de travail. L’attention est
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également attirée sur le résumé établi par le Président des discussions tenues
à la première session sur l’éco-étiquetage (voir TD/B/41(2)/5-TD/B/WG.6/3,
annexe II). A l’ouverture de la session, des renseignements supplémentaires
seront mis à la disposition des participants dans un rapport portant la cote
TD/B/WG.6/Misc.3 (en anglais seulement). Les membres du Groupe sont invités à
faire part de leur expérience nationale, en tenant compte de l’analyse et des
recommandations figurant dans le rapport du secrétariat.

Un représentant de l’Organisation internationale de normalisation (ISO)
présentera une communication sur les travaux de l’ISO relatifs à des principes
directeurs en matière d’éco-étiquetage.

Point 4 : Ordre du jour provisoire de la troisième session du Groupe de
travail spécial

Un projet d’ordre du jour provisoire de la troisième session du Groupe de
travail spécial sera soumis à la lumière des travaux de la deuxième session.

Point 5 : Questions diverses

Point 6 : Adoption du rapport du Groupe de travail spécial au Conseil du
commerce et du développement

Le rapport du Groupe de travail spécial sera examiné par le Conseil du
commerce et du développement.

III. BUREAU DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL ELU A LA PREMIERE SESSION

Président : M. A. Hynninen (Finlande)

Vice-Présidents : M. S. Djajadiningrat (Indonésie)
Mme R. Mrabet (Tunisie)
M. G. Thielen Graterol (Venezuela)
M. B. Diekmann (Allemagne)
M. Y. Afanassiev (Fédération de Russie)

Rapporteur : M. B. Alipour (République islamique d’Iran)
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